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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

PRÉFET DE LA MOSELLE 

Préfecture 

Direction des Libertés Publiques nu 
ARRÊTÉ 

n° 2014 - DLP-BUPE- AÛ du  j} 4 JAN, 2044 

prescrivant à la société ARCELORMITTAL ATLANTIQUE ET LORRAINE des mesures 

pour les installations de SAINTE AGATHE à FLORANGE 
REJETS DE SUBSTANCES DANGEREUSES DANS LE MILIEU AQUATIQUE 

Préfet de la région Lorraine 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Est 

Préfet de la Moselle 
Chevalier dans l'ordre national de la Légion d'Honneur 

Chevalier dans l'ordre national du Mérite 

VU la directive 2008/105/CE du 24 décembre 2008 établissant des normes de qualité 

environnementale dans le domaine de l'eau ; 

VU la directive 2006/11/CE du 15 février 2006 concernant la pollution causée par certaines 
substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 

communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) ; 

VU le Code de l'Environnement et notamment sontitre 1erdes parties réglementaires et 

législatives du Livre V ; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R511-9 du Code de 

l'Environnement ; 

VU les articles R.211-11-1 à R.211-11-3 du titre 1 du livre Il du Code de l'Environnement relatifs au 

programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines 

substances dangereuses ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 

ainsi qu'aux émissions de toute nature des Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif 

au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines 

substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la 

pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 

polluantes et des déchets ; 

VU l'arrêté préfectoral DCTAJ n° 2013- A - 06 du 14 février 2013 portant délégation de signature 

en faveur de M. Olivier du CRAY, Secrétaire Général de la préfecture de Moselle; 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de 

réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées ; 

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 
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VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale 
provisoires (NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines 
substances ; 

VU la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action 
nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique 
présentes dans les rejets des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ; 

VU la circulaire du 23 mars 2010 relative à l'adaptation des conditions de mise en œuvre de la 
circulaire du 5 janvier 2009 ; 

Vu l'arrêté S.G.A.R. n°2009-523 en date du 27 novembre 2009 portant approbation des Schémas 
Directeurs d'Aménagement et de Gestion des Eaux des parties françaises des districts 
hydrographiques du Rhin et de la Meuse et arrêtant les programmes pluriannuels de mesures 
correspondant ; . 

VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la 
Synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains 
secteurs industriels : 

VU l'arrêté préfectoral N°2009-DEDD/IC-172 du 18 août 2009 modifié autorisant la société 
ARCELORMITTAL Atlantique et Lorraine à exploiter sur son site de Sainte Agathe à 
FLORANGE : une ligne de couplage, une ligne de recuit continu, une ligne de galvanisation, 
une ligne de revêtement organique, une ligne d'inspection ainsi que les annexes à ces entités ; 

VU larrêté préfectoral N°2010-DLP/BUPE-80 en date du 2 mars 2010 imposant à la société 
ARCELORMITTAL Atlantique et Lorraine sur son site de Sainte Agathe à FLORANGE des 
prescriptions complémentaires concernant le renforcement des mesures de surveillance des 
rejets de certaines substances dans l’eau (RSDE) ; 

VU les résultats d'analyses transmis par l'exploitant par courrier du 19 mai 2011 référencé 
QSSE/87/11/AC/JC ; 

VU le courrier de notification de l'Inspection du 04/10/2013 : 

VU le courrier de l'industriel du 28/10/2013 en réponse : 

VU le rapport de l'Inspection des Installations Classées en date du 5 décembre 2013 ; 
VU l'avis du CODERST du 19 décembre 2013 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 
2015 fixé par la directive 2000/60/CE ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses 
fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 : 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance 
périodique les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de 
l'établissement au titre des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement afin de 
proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de Suppression adaptées ; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses 
visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Moselle j 

ARRÊTE 

  

Article 1 : Objet 

La société ARCELORMITTAL ATLANTIQUE ET LORRAINE dont le siège est situé Immeuble « Le 
Cézanne » 6, rue André Campra 93200 SAINT-DENIS doit respecter, sur son site de Sainte Agathe 
à FLORANGE pour ses installations (une ligne de couplage, une ligne de recuit continu, une ligne 
de galvanisation, une ligne de revêtement organique, une ligne d'inspection ainsi que les annexes à 
ces entités) situées sur la commune de Florange, les prescriptions du présent arrêté préfectoral 

 



complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance provisoire des rejets de substances 

dans l'eau afin d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 

d'analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 

dispositions de l'annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité 

selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque 

substance à analyser. 

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 

fournir à l'Inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à 

l'article 3 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la 

reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent 

intégrer les points détaillés dans l'annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire et 

préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

Les mesures de certaines substances déjà réalisées par l'industriel dans le cadre de 

l'autosurveillance de ses rejets aqueux, (imposée par l'arrêté préfectoral d'autorisation et les arrêtés 

préfectoraux complémentaires susvisés), qui pourraient correspondre à des mesures de 

substances mentionnées à l'article 3 suivant, peuvent se substituer à ces dernières, sous réserve 

que la fréquence de mesure imposée à l’article 3 suivant soit respectée et que les modalités de 

prélèvement et d'analyses en vigueur, répondent aux exigences de l'annexe 1 du présent arrêté, 

notamment sur les limites de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le programme 

de surveillance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions 

suivantes : 

  

  

  

  

Limite de quantification 

: son EE Durée à atteindre par substance 

Nom du rejet Substance Pérlodicité de prélèvement par les laboratoires en lg/l 

Eaux industrielles 1 mesure par |24 heures 

sortie bac de - Nonylphénols trimestre représentatives du Nonylphénols : 0,1 

mélange final avant |- Cuivre et ses composés pendant 2 fonctionnement de Cuivre : 5 

rejet KRISBACH - Zinc et ses composés ans et 6 mois | l'installation Zinc : 10           
  

Article 4 : Programme d'actions 

L'exploitant fournit au Préfet sous 6 mois à compter de la notification du présent arrêté un 

programme d'actions dont la trame est jointe en annexe 2 visant à réduire ou supprimer les 

substances listées dans le tableau ci-dessous : 
  
  

Nom du rejet Substance 
  

rejet KRISBACH 

  
Eaux industrielles sortie bac de mélange final avant 

  
- Cuivre et ses composés 

- Zinc et ses composés 

 



Ce programme d'actions indique précisément les solutions d'ores et déjà identifiées par l'exploitant 
pour réduire voire supprimer les émissions de ces substances et un échéancier de mise en œuvre 
de ces solutions. 

L'exploitant justifie que les solutions techniques qui seraient mises en œuvre ne conduisent en 
aucun cas à un transfert de la charge polluante d'un point de rejet à un autre, en prenant en compte 
l'ensemble de ses installations exploitées le long de la Fensch d’Hayange à Florange. 

Les substances visées dans le tableau ci-dessus pour lesquelles aucune possibilité de réduction 
accompagnée d'un échéancier de mise en œuvre précis n'aura pu être présentée dans le 
Programme d'actions doivent faire l’objet de l'étude technico-économique prévue à l’article 5. 

Article 5 : Etude technico-économique 

L'exploitant fournit au Préfet dans un délai maximal de 18 mois à compter de la notification du 
présent arrêté une étude technico-économique, selon la trame jointe en annexe 3, intégrant 
l'ensemble des substances visées au tableau de l'article 4 qui n'ont pas fait l’objet d'une proposition 
de réduction explicitement identifiée dans le programme d'action mentionné à l’article 4. 

Article 6 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets 

6.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l'article 3 du présent arrêté sont 
Saisis sur le site de télédéclaration du Ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont 
transmis à l'Inspection des Installations Classées avant la fin du mois N+1. 

6.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 3 du présent arrêté 
doivent faire l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel 
du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets. 

Article 7 : Délais et voies de recours 

En vertu des dispositions du décret n° 2010-1701 du 30 décembre 2010, la présente décision peut 
être déférée au tribunal administratif de Strasbourg : 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour 
les intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L511-1 du Code de l'Environnement, dans un délai 
d’un an à compter de la publication ou de l'affichage de la décision. Toutefois, si la mise en service 
de l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de cette décision, le 
délai continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

- par l'exploitant dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où elle lui a été notifiée 

Article 8: Information des tiers 

En vue de l'information des tiers : 

1) Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de FLORANGE et pourra y être 
consultée par toute personne intéressée. 

 



2) Un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est 

soumise, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois. Un procès-verbal de 

l'accomplissement de ces formalités sera dressé par le maire. Le même extrait sera affiché en 

permanence, de façon visible, dans l'installation par l'exploitant et sera publié sur le site internet 

de la préfecture de la Moselle. 

3) Un avis sera inséré par le préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux diffusés dans 

le département. 

Article 9 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Moselle, les Inspecteurs des Installations classées et 

le maire de FLORANGE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

Une copie du présent arrêté est transmise, pour information, au Sous-Préfet de THIONVILLE. 

Fait à Metz, le À 4 JAN, 2944 

Le Préfet, 
Pour le Préfet 

Le Secrétaire Général 

L Lane | 

Olivier DU CRAY 

  

 





ANNEXE 1 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

Extrait de l’annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009 téléchargeable sur le site http://rsde.ineris.fr 

Introduction 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour 

la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans 

l'eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le 

laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'Inspection de vérifier à réception du 

rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

e  Prescriptions générales 

Le laboratoire choisi devra être agréé suivant les modalités indiquées dans l'arrêté ministériel du 

27 octobre 2011 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le 

domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du Code de l'Environnement. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les 

opérations de prélèvement. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives 

aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec le 

laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 

désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire 

c'est-à-dire remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations et 

s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l'annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est seul 

responsable de la bonne exécution de l'ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous- 

traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de prélèvement et de ce 

fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par 

un organisme mandaté par les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

e Opérations de prélèvement 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les 

guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

e la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau — Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 

directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d'eau” 

e le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau — Guide de prélèvement pour le suivi de 

qualité des eaux dans l'environnement — Prélèvement d'eau résiduaire » 
  

 



Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les 
conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 
heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs de prélèvement. 

Opérateurs du prélèvement 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 

+ __le prestataire d'analyse ; 
+ le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
+ l'exploitant lui-même ou son sous-traitant 

Dans le cas où c’est l'exploitant ou son sous-traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif qu'il 
dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement 
et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes ci- 
après et démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée. 

Conditions générales du prélèvement 

e Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
les quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

° En cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le 
volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons 
seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le 
laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour les 
blancs du système de prélèvement). 

+ Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les 
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, Spécifiques aux substances à analyser et/ou 
à la norme NF EN ISO 5667-3!. Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage 
d'une autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

e Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus 
tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

Mesure de débit en continu 

& La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les 
normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 

$ Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces Systèmes de mesure, des contrôles 
métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se 
traduisant par : 

> Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 
o Un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, 

déversoir,..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 
o un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative 

réalisée à l’aide d’un autre débitmètre. 
> Pour les systèmes en écoulement en charge : 

o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des prescriptions normatives et 
des constructeurs, 

  

  

on © un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur 
site (autre débitmètre, jaugeage, ….) ou par une vérification effectuée sur un banc 
de mesure au sein d'un laboratoire accrédité. 

  

? La norme NF EN ISO 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN ISO 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la norme analytique qui prévalent. 
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& Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures, 

ou à l’occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme annuel. 

Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon 

pondéré en fonction du débit. 

& Les matériels permettant la réalisation d'un prélèvement automatisé en fonction du débit ou 
du volume écoulé, sont : 

e Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul échantillon 

moyen sur toute la période considérée. 

e Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 

échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d'échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés pour 

constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à l’analyse. 

Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période 

considérée. 

Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de 

l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements 

ponctuels si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans ce 

cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des renseignements 

collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). Le préleveur devra lors de la 

restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise en œuvre. 

Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les 

points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

e _Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré entre 

volume théorique et réel 5%) ; 
e Vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s. 

Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser (voir blanc de 
système de prélèvement). 

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants : 

e Dans une zone turbulente ; 

e À mi-hauteur de la colonne d'eau ; 

e À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par 

les dépôts ou les biofilms qui s’y développent. 

  

  

 



Echantillon 

$ La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de 
certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en MES 
ou en matières flottantes. Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. Il 
ne devra pas modifier l'échantillon. 

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux 
méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF 
EN ISO 5667-31, 

$& Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui 
suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et 
indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

Blancs de prélèvement 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée aux 
matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre prélèvements successifs. || 
appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer l'absence de 
contamination. La transmission des résultats vaut validation et l'exploitant sera donc réputé 
émetteur de toutes les substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. II lui 
appartiendra donc de contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

& Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 
prescriptions suivantes : 

e il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être réalisé 
en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans le système de 
prélèvement. 

$ Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

e si valeur du blanc < LA : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l’effluent 

+ si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas 
Soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de l’effluent 

+ si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une 
contamination est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du rejet 
considéré. 

Blanc d'atmosphère 

& La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de la 
fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d'être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 
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% Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de suspicion de 

présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) sur le site de 

prélèvement. 

& S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

e le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

e sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du 

blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de l'effluent aqueux. La 

méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte de COV et de métaux 

exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs du blanc d'atmosphère seront umentionnées dans le rapport d'analyse et 

en aucun cas soustraites des autres. 

e Analyses 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en tout 

état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

% Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, MES 

comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 

dessous, hormis pour les diphényléthers polybromés. 

& Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en 

métal total contenu dans l'effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de l'échantillon 

selon les normes en vigueur : 

e Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 

éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

e Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 

éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les 

normes analytiques spécifiques à cet élément. 

% Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les nonylphénols, 

les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates? de nonylphénols 

(NP1OE et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylates? d'octylphénols (OP10E 

et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans surcoût conjointement à 

celle des nonylphénols et des octylphénols par l’utilisation du projet de norme ISO/DIS 18857- 

2”: 

& Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 

Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté préfectoral 

en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans 

chaque effluent selon les normes en vigueur (cf. notes *, ff et ?) afin de vérifier la 

représentativité de l'activité de l'établissement le jour de la mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées ci-après. 

Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises par les prestataires 

d'analyses dans le cadre de l’action RSDE depuis 2005. 

2 Les éthoxylates de nonylphénols et d'octylphénols constituent à terme une source indirecte de nonylphénols et 

d'octylphénols dans l'environnement. 

8 ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau — Dosage d'alkylphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des alkylphénols, 

d'éthoxylates d'alkylphénol et bisphénol A — Méthode pour échantillons non filtrés en utilisant l'extraction sur phase 

solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible 

auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui sera publiée prioritairement en début 2009. 

4 NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 

S NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres de verre 

S NE EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone 

Organique Dissous 
T NF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation 
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Prise en compte des MES 

$ Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas 
de concentration en MES > 50 mg/L. 

$ Pour les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il 
est demandé : 

e  Si50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

e  SiMES > 250 mg/l : analyser séparément la phase aqueuse et la phase particulaire 
après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour les composés volatils 
pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par filtration est à proscrire. Les 
composés volatils concernés sont : 

3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, Benzène, 
Ethylbenzène, Isopropylbenzène, Toluëne, Xylènes (Somme o,m,p), 1,2,3 trichlorobenzène, 
1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 dichlorobenzène, 1,3 
dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 1 chloro 3 nitrobenzène, 1 
chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 
nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de 
carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 dichloroéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 
dichloroéthylène, hexachloroéthane , 1,1,2,2 tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1,1 
trichloroéthane, 1,1,2 trichloroéthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 
3 chloroaniline, 4 chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline. 

+ La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l) sera la suivante pour 
l'ensemble des substances de l'ANNEXE 5.1 : valeur en Hg/l obtenue dans la phase 
aqueuse, valeur en fig/kg obtenue dans la phase particulaire et valeur totale 
calculée en lig/i. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à 
réaliser selon la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 50 
mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ équivalente 
dans l'eau de 0,05 lig/l pour chaque BDE. 
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Alkylphénols 

Anilines 

Autres 

Chlorobenzènes 

LIMITES DE QUANTIFICATION A ATTEINDRE 

Substances 

Octylphénols 

OP10E 

OP20E 

2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

4 chloroaniline 

4-chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

Biphényle 

Epichlorhydrine 

Tributylphosphate 

Acide chloroacétique 

Tétrabromodiphényléther 
BDE 47 

Hexabromodiphényléther 
BDE 154 
Hexabromodiphényléther 
BDE 153 
Heptabromodiphényléther 
BDE 183 
Décabromodiphényléther 
BDE 209 

Benzène 

Ethylbenzène 

Isopropylbenzène 

Toluène 

Xylènes (Somme o,m,p) 

1,2,3 trichlorobenzène 

1,2,4 trichlorobenzène 

1,3,5 trichlorobenzène 

Chlorobenzène 

1,2 dichlorobenzène 

1,3 dichlorobenzène 

1,4 dichlor ne 

& 

LŒ à atteindre par 
substance par les 

Code SANDRE' laboratoires 
prestataires en g/l 
Eaux Résiduaires 

La quantité de MES à 

prélever pour l’analyse 
devra permettre 

d’atteindre une LQ 

équivalente dans l’eau 
de 0,05 ug/l pour 
chaque BDE. 

  
 



Chlorophénols 

Substances Code SANDRE' 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 

1-chloro-2-nitrobenzène 

1-chloro-3-nitrobenzène 

1-chloro-4-nitrobenzène 

‘entachlorophénol 

chloro-3-méthylphénol 

chlorophénol 

chlorophénol 

chlorophénol 

4 dichlorophénol 

4,5 trichlorophénol 

4,6 trichlorophénol 

exachloropentadiène 

,2 dichloroéthane 

lorure de méthylène 

Chloroforme 

ITétrachlorure de carbone 

Chloroprène 

3-chloroprène (chlorure 
d'allyle) 

1,1 dichloroéthane 

1,1 dichloroéthylène 

1,2 dichloroéthylène 

Hexachloroéthane 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 

rachloroéthylène 
1,1 trichloroéthane 

,1,2 trichloroéthane 

loroéthylène 

lorure de vinyle 

Fluoranthène 

Naphtalène 

Acénaphtène 

Plomb et ses composés 

Nickel et ses composés 

Arsenic et ses composés 

etses co 

Cuivre et ses composés 

14 

LQ? à atteindre par 
Substance par les 

laboratoires 
prestataires en g/l 
Eaux Résiduaires 

0.05 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

2 

5 

   



LO? à atteindre par 
substance par les 

Famille Substances Code SANDRE! laboratoires 
prestataires en g/l 

Eaux Résiduaires 

Chrome et ses composés 5 

Dibutylétain cation 

Monobutylétain cation 

Triphénylétain cation 

PCB 28 

PCB 52 

PCB 101 

PCB 118 

PCB 138 

PCB 153 

PCB 180 

Trifluraline 

Alachlore 

Atrazine 

Chlorfenvinphos 

Chlorpyrifos 

Diuron 

Organoétains 

Pesticides 

Isoproturon 1208 0.05 

Simazine 1263 0.03 

Demande Chimique en 1314 30000 

Paramètres de |Oxygène ou Carbone 

suivi Organique Total 1841 300   Matières en Suspension 1305 2000 

Substances Dangereuses Prioritaires issues de l’annexe X de la DCE (tableau A de la circulaire 

du 07/05/07) et de la directive fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et endosulfan) 

Substances Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau A de la circulaire du 07/05/07) 

EE] Autres substances pertinentes issues de la liste I de la directive 2006/11/CE (anciennement 

Directive 76/464/CEE) et ne figurant pas à l’annexe X de la DCE (tableau B de la circulaire du 

07/05/07) 
Autres substances pertinentes issues de la liste II de la directive 2006/11/CE (anciennement 

Directive 76/464/CEE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de la circulaire du 

07/05/07) 
ler] Autres paramètres 

1 Code Sandre accessible sur http:/sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 

2 La valeur à atteindre pour la limite de quantification (LQ) correspond à la valeur que 50% des prestataires sont 

capables d'atteindre le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par les 

laboratoires dans le cadre de l'action 3RSDE depuis 2005. 

* Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 2 

Annexe 3 : Trame du programme d'actions 

Préambule : le rapport de surveillance initiale contenant rotanvent le tableau récapitulatif des 
Mesures et des explications éventuelles sur les origines des substances constitue le bréalable 
ludéspensable à la réalisation du programnre d'action cf-après. 

1, Identification de exploitant et du site 

= Nom et adresse de l'exploitant et de l'établissement et nom du contuct <oncemant le 
programme d’action au sein de l'établissement 

- Activité principale du site et référence au(x} secteurs d'activité de In circulaire du 3/01/09 
{indiquer le secteur ou sous-secteur correspondant de l’annexe 1) 

“Site visé par l'AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rübrique ICPE et rubrique IPPC 

- Nomet nature du milieu récepteur (milieu naturel où step collective de destination), 
En cas de rejet râccondé, préciser la date du porter à connaissance par l'exploitant auprès du 
gestionnaire du réseau d'assainissement du programme de surveillance pérenne. 

= Miülieu déclassé ou non, préciser le(s) paramêtre(s) de déclassement le cas échéant. 

4 Quelles sont les sources d'information utilisées (étude de branche, centre feclmique, 
bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, fournisseurs, étude spécifique à 
votre site, résumé technique des BRÉF,, autre) ? 

Nota : des informations sont penr-êrre accessibles auprès de vos organisations prefessionnelles, par 
exemple au travers des partehrtats de brañche ensagés avee les agences de l’eau dans les groupes 
JETI (ww.lesagencesdeleun. fr} où dans les résumés tecliniques des BREF, documents européens 
décrivant par Secteur d'aclivité les meilleures techniques disponibles pour la protecilon de 
d'environement (tp:foida.ineris.fr/brePindex. htm, Les fiches fechnico-économiques élaborées par 
T'INERIS sont disponibles à partir du en suivent htip{rsde ineris.fr, 

3%, Identification des substances visées par le programme d'actions (tableau 1j 

Vota : an delà des substances sélectionnées par le blais des crlières figurant dans le note RSDE de 
20114, l'explohant pourra, dums son intérèt, intégrer À ve Programme d'acilon toute substance 
quantifiée lors de la surveillance initiale, 
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substances 
visées por 
progrannne 

d'actions 
Nom de la|Classement | Critère fox mssique | La valeur limite d'émissions existnteé dans Hi 

substances [en SDP, SP |nyunt LH régleruentation {arrêté préfectoral et arrêté miulstériel) 
ot conduit à fa et, pour les sites visés par AM dii 29/06/04, le uiveat 

peninentes [sélection d'émission ussurtéc uux mellleurs techniques disponibles 

dans ke dans le WREF considéré (DAT-AËL) pour cette 

progrumine substance sont-ils respectés Ÿ 
action/ETE : 

Ver De VUE 4 référence du | Vague 8  HATC | Woleu aéluelle œres Je 
texts AfL ces” 
Ceacannint Censeousdon moyens 

strains 
Pie joucculier Thx jourralier mass 

_ tr dauS, 
Fes sjédéque eye € anal GEDSILSMITETT 
sidépcaiblt éménals 

Sipeaible 
Ropriioù as defRopet|Pisds |Kepid: [iusde 

VLE taie VLE sa YLE 

dispcaibhe Sseoiblr dspcaibte                   
  

Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l’objet d’une fiche constituant le 

programme d'action, 

4, Tableau de synthèse (tableau 2): 

Nota : tableau à remplir à partir de la fiche substauce {une jiche d'actions établie sejon le mortèle 

figrrant en aunexe par substance) en reprenant dans la première colonie la liste des substances di 

tablean 1 ci-dessus, Seules les actlons retenues et/ou déjà mises en œuvre sont à mentlonher dans ce 

tableau. 

  

  

  

a minina| Four chaque substance, une des 
substances deux colounes au moins doit 
véèes par | nécessairement être renseignée. 
programe 

d'actions 
Nom de HalSéleetlonnée |Fera Pobjet| Classement |Pourcentsge |Flus après | Flux Echéancier 

substance par le|d’une étudelen SDP, SP |dabattement [action évité en | possible 

programme |technico- ou global attendu |inférieur au |g/an (sous forme 

d'action écanomique peïtinentes seuil de La de date) ou 
calanne H date 

(critère cfectlve si 

programme action déjà 
d'action) réalisée 

Oul/non 
                  
  

  

Le flux massique moyen annuel est calailé avec les résultats de Ia campagne de mesures à partir de la moyenne 

arihmiétique dés flux massiques snnusls disponibles calculés selon la règle suivante : produit de La Concentration 

moyenne et du débit annuel calculés comme suit : concentration moyenne sur l'année = (CIXD1 + C2xD2 …. + 

Ca x Dn) € (DIF D2r.,,.,+ D} où n £5t Le nombre de jour où dès mesures de conventration et de débit sont 

disponibles : débit annuel = ((DL+ D24,...4 Do} }* nombre de jours de rejet sur l'année où n est le nombre de 

mesures de débli disponible 
2 flux annuel calculé à partit des mésures de survelllance Inltlale sur l'une de démarrage de la surveillance 

pérenne en Fabsence d'acuon de Jimitailon de rejets de substance infses en œuvre où sur ne année de référence 

à défie st uné ou des acllon(s) de Hinltatlon de rejets de substance ont té mises en œuvre et sont quantifiables 

? valeurs exprhnées dans les mêmes unités que les VLE fixées dans les textes réglémentalres figurant dans Ia 
première colonne « Valeur de la VLÉ et référence du texte » 
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ë 
DE SECTEURS D'ACTIVITE SOUS-SECTEURS D'ACTIVITE 

1 ABATTOIRS _ 
2,1Raftinnge 
2.2 Dépôts et terminaux pétroliers 

PRE per in 123 Industries pétrolières : sites de méldnges et de 
? INBUSTRIE PETROLIÉRE condiionmement de produits pétroliers ” 

2 Industries pétrolières : sites de synthèse ou de transformation 
de produits pétroliers (hors pétrochimie) / 
3.1 Regroupement, prétraltement ou traitement des déchets 

INDUSTRIE DU dangereux 
3 TRAÎTÉMENT ET DU 3,2 Installations de stockage de déchets non dangereux 

STOCKAGE DES 3.3 Unité d'incinération d'ordures ménagères 
DÉCHETS 3.4 Lavagè de citemies 

D 3.5 Autres sites de traitement de déchets non dangereux 
| 4.1 Fusion du verre 

4 INDUSTRIE DU VERRE 42 Cristilleries 
k 4.3 Autres activités 

3 CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ÉLECTRICITÉ …. 
6 INDUSTRIE DE LA CHIMIE _ 7] FABRICATION DE COLLES ET ADHESIFS 
g FABRICATION DE 

PEINTURES | a 
9 FABRICATION DE 

PIGMENTS _ 
10 INDUSTRIE DU 

PLASTIQUE 
1 INDUSTRIE DU 

CAOUTCHOUC 

INAUSTRIE DE 12.1 Ennoblissement 
12 TRAITEMENT DES 122 Blanchisseries : [TEXTILES C 

13.1 Préparation de pâte chimique 
13 INDUSTRIE PAPETIERE | 13,2 Préparation de pâte non chimique 

13.3 Fabrication de papiers/cartons 
14,1 Sidérurgic 

14 INDUSTRIE DE LA 14,2 Fonderies de métaux ferreux 
METALLURGIE 14,3 Fonderies de métaux non ferreux 

14.4 Production et/ou transformation des métaux non ferreux 
15 INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulation galénique de produits pharmaceutiques [16 lINDUSTRIE DE L'IMPRIMERIE 
17 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine animale) _ 

INDUSTRIE AGRO: 18.1 Activité vinicole 
18 ALIMENTAIRE (Produits 18.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine 

__ d'origine vépétute) végétale) hors activité vinicole . 
19 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 
20 INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES MÉTAUX 
21 INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 
22___ [INDUSTRIE DU BOIS 
23 INDUSTRIE DE LA CERAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES 
24 INDUSTRIES DU TRAITEMENT DÉS SOUS-PRODUITS ANIMAUX     
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ANNEXE 3 

Version du 15 sepremie 2011 

  
  

Trame de l'étude technico-économique prévue par la 
circulaire RSDE du 5 janvier 2009 

Objectifs ot utilisation des résultats de l'étude : 
L'étude téchnico-éconamique {(ETE) a pour objectif : 

= D'oxarainer sans a priori toutes les techniques visant à prévenir les émissions de substances 

pravenant de l'installation objet de l'étude technico-économique, les supprimer ou, sl éofa n'est 

pas possbte, à les réduire 

  

  

  

- De fournir les éléments d'évaluation de l'efficacité ct de l'efficience dos técnniques disponibles 

s technico-économiques daivent proposer des solutons techniques de téduellen des 

5 sefon l'état de l'art actuel et l'analyse des spécificités do l'installation en présencs    

- Dé proposer des sohitions de réduction où de supprosson da ces subétances, argumenièes 

techniquement et économiquement, au regard des solutans réalistes retenues et éventuellement 

dé l'état de le masse d'eau 

- De périméttre aüx services de l'inspection d'établir, sur [a baso dés propositions de 

l'exploitant, et en collaboration avec lui, un plan de réduction qui sera Intégré dans un aëte 

administratif afin de définir, à un niveau géographique pertinent pour altelndre les objectifs dé 

qualtè du milieu (unité hydrographique, bassin hydrographique, niveau natanal...}, les actions de 

réduetlon/suppression qui seront effectivement mises en œuvre sur le silo ot leur 

catendriar dé mise en œuvre, en cohérence, d'une part, avec fa sélection dos actions las 

plus efficaces permettant l'atteinte des objectifs de bon état des masses d'eau ot, d'autre 

part, avec les objectifs nationaux de réduction des émissions nationales. Comme indiqué 
dans fa note du 27 avnl 2011 (8 4,2} ce travail de linspection s'effectuera en lien avec les 
servecs locaux de la poliée de l'eau et de l'agence de l'eau, au sein des MISE, et pourra tenir 

compte de l'état da contamination globale du milieu et de la praportion de la contributon des 

rejets ponctuels à eclte contaminaton |l pourra également s'effectuer sur instruction nationale de 

la DGPR, qui disposera giace aux déslarations annusiles des émissions de substances 

dangereuses, toutes réglons at tous secteurs industriels confondus, d'une vision d'ensemble des 

émissions de substances dangerousus par la monde industriel Il est clair que ce sont a'ars les 

solutions ayant le méitleur rapport émission dtitéeisoût de la réduction qui seront à privilégier en 

hiérerchisent les efforts en fonction de l'importance dos éoninbuteurs el des impacts ré 

milieu Par ailleurs, si ia mise en œuvre industrielle d'une solution de traitement de td 

requisé, une étude d'industrialsation doit être menée dans un second temps, en l'en étroit avec 

lindustral afin de donner des garanties do résultat avant d'établit des prescrplions 

réglementaires, Selon {a complexité du dossier, celte éludo pourra inclure des assais de faisabilité 

(essais en tahoratoire voire mise en place d'un pilote sur sito, sclon les enjeux) 

    

  

fois : Si un prograrnme d'actions e déjà êté réalisé préalatloment à cette étude, linsérer on annoxe 

étreprendie fes éléments de ce decument pour répandre aux parties left li ci-dessous. 

Constitution dé l'étude : 

L'étude remise par l'exploitant doit comporter Sans une première parie introductive les élèments listus 

aux éhapitres | à III ci-dessous avec les tableaux 1 et 2 remplie (ces deux fableaux sont fournis dans 

un fichier dédié avec un format imposé disponible sur fe site http Aew.inenis.rsdo.ft). Le cour do 

l'otuce esl ansute canstitué das #'éments présentés dans les chapitres IV à VI ci-aprés 

1, ldéhlification de l'exploitant et du site 

- Nom ot adresse dé l'exptoitani et de Pélablissement et nom du contact concernant étude 

technco-économique au sein de l'Éablissernent 

- Situation réglementaire : référence et date de l'arrèté préfectoral d'autarisatian 

- Effectifs 

!L'elficience est de rapport one le résultat obis et les ressuusces utilisées 
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- Activité pnncipale du sito el réfécenca au(x) secteurs d'actvité de la cireufaie du &07/09 (cf. 
annexe 1} 

- Site visé par !a directye Emissions Industriels 2010/7S/UE ED) du 24/11/2010 (anciennement 
dirctive IPPC) . si oul pour quelles ruoriques {CRE et rubr ques de annexé 1 de 18 Directive 

  

IL Identification du miieu ou de l'installation destins 
-  Tyae de rojet : rejets canalsés vers le résoau (pluvisl cu eaux usées), var une station d'épuralion 

collective (STEP), vars la masse d'eau au les 59's (infitraton, épandage, .) 
- Nom el nature du milou récepteur (rejet direct au mieu naturel où via une step collective de 

Sestinaton} 

aité du rejet 

= Si rejet milieu naturel quand ils sont éannus (l'administration Paurre être inletrogée pour savoir si 
clle dispose de ces éléments) : débit moyen ct débit d'étage QMNAS, mileu rècepleur final 
déclaseé ou non, préciser lo(sj paramètra{s) da déclassemert le cas échéant a! éventuellement to 
niveau de confiance assccié à la méthode d'évaluation de l'élément cle qualité déelassant 

- Si rejet raccordé 4 une stép calsctive, sbattement de cette step collective ei, quand ils sont 
connus, débit mayon et débit d'étage QMNAS du milieu récepteur final, déclassé cu non, prétiser 
le(s) paramétre(s) de déclassement la cas échéant el dventutiloment le niveau de confiance 
associé à la méthode d'évaluat an de l'élément de qualité déc'assant. 

   

M. dentification des substances devant faire l'objet d'études de réduction 
Le tab'eau 1 figurant en annexe 2 doit étre rempli selon le modèle imposé 
Nota 1 : au do'à des substances sélectionnées par le bals des cntèrés figurent dans fa note 
compièmentaire RSDE du 27 avril 201, l'exploitant poure, s'il le juge pertinent. afin de mettre en évidence les aulres gains ou les effels cn intégrer à l'étude technico-écanomique toute subsfance quanlifiée lors de la survantance inittate, 

   
    

    

Nota 2: Les substances déjà traitées dans nn éventuel programme d'action remis à l'inspection gréalablement à l'ETE doivent étre indiquées dans le fabioau 1 roconsant l'ensombie dos substances faisant l'objet d'éfudes de réduction (programme d'action ot ÊTES. À l'exceplion des tableaux 1 ot 2, fa présente étude na traite pas des substances pour lesquolios des actions de réduction sent décidées éfmises en place rolamment suite 4 un programme d'achian, saut, bien sûr sil'ETE permet d ‘apporter 
des éléments complémentaires. 

IV, Analyse technico-économique das salutions envisageables 
Préambule : éctte partie consiluëe des chapitres IV à Vi qui constlus le cœur de l'étude vise : 

— &idenifier Torigine es substances émises 
= à ldentfier l'ensemble des sotutans visant 4 réduire vote supprimer les émissions de cas 

substances, 8 Ia source el par le biais de moyens de traitement, 
à évaluer l'ensernb'a de ces solutions en terme de pedormance et de coût, {as hérarchiser et 
enfin présenter les solutions retenues sous la forme d'una stratégio d'acion du séduction. 

  

Pour cela, l'élude dévrä prendre en compote l'ensemb'e des éléments détaillés ci-après, le rédacteur 
étant libre de chaïsir la méthode {par substance ou par technique où autre). Seuls sont imposés l'organisafon en deux paries « origine des substances n et « identfication des solutions n, les 
fomals des tableaux et des fiches actions. 

Cedañnes solutions pourront 8tre moins détaillées dés lors qu'il apparait rapidement qu'el'es sont non réalistes Flles devront tout de mème être identifiées et décrites et les arguments de leur abandon 
aire à précisés et quantifiès dars la patte IV. 2, c. Une acton non réaliste est une action connue disponible, quantifisble, chiffrable, mois dont l'applicatan sur le <3s étudié est manifestement, 

techniquement au économiquement, impossible 

    

Recherche bibliagraphique : les dacuments uüisés sont intégrés au sein d'une liste numérotée 
8 far figurer en annexe de l'ETE 1 cet fait référoncs à celle biographie dans le texte de l'étude. 

  

1 

  

20 

 



Verston du E3 septembre 2611 

Nota : lès documents qui pourront fre ullisés, a minima, sont issus des sourcés suivantes : élude do 
branche, étude de cankrs fachpique, bibliagrephie scientifique, fiches technico-écanomiques INERIS?, 
glude d'ingénierie, fiches de donnée sécurité, étude spécifique à votre site, BREF* et conclusions sur 
155 MTD* pertinents au regard de l'activité, indépendamment des obligations de l'mstallation au regard 
tie la prise en campte des meilleures techniques disponibles MTD 

Des informations peuvent êfre âccessibles auprés do vos organisations professionnelles, par axemipla 
au fravers des partenaneis da branche engegés avec les agences do l'eau* ou dans los téeumss 
séhniques des BREF. À minima, une PATD pour laquelle des Informations relalives aux substances 
dangereuses considérées a étà établis dans un BREF (sectoriel ou transvorsai correspondant à une 
des activités du site à l'origine d'effluents aqueux) devra Ête éludiés, Pour les siles te relevant pas 
de {& Diective IPPCAED, los éventueoilos informations raalives aux subslances dangereuses 
conlenves dens fe BREF conshuont Lio source bibiageaphique supplémentaire pennetfant 
d'alimenter ls réfiexion ait sein de l'ETE, lour mise Gn couvre pour ces sites n'étant ni réglementaire ni 
chligalaire, Pour les sites relevant de la Dircctivoe IPPGHED, lo positionnement des émissions par 

rapport aux niveeux d'émission assaciôs aux MTO pour les substances considérées devra £lre éludié 
st argurmenté (cf. demièra cofontie du tableau figurant à l'annexe 2). 

  

  

    

  

L Partie 1: rigine des substances »: dosérlption des procédés, provenance des 
substances ot investigations         

Procédés de fabrication, Installations diverses en refalon possible avee l'émission de substañtes 
dans Feau (ns pas oublier les utiltés, las voies de lransfait atmosphérique, les phases trans ) 
Examen des fluides au plus près des procédés (caux mères, lessives, lavage des sis, bains da 
léiterment neufs et usés, 

Fournit la configuration des réseaux d'alimentation (précisions Sur les caux prélevées cl collectées : 
eaux de forage, eaux d'alimentation, eaux pluviales, eaux provenant do surfacs suscaptiblos d'ôtre 
polluées, effluents da process) et d'évacuation des eaux (séparatif, sélectifs, unitaires) pour préciser 
éventuelle contribution des eaux d'alimentation, des eaux pluviales, des rejets ponctuels, ete En cas 
de provenance mulip'e, préciser las contributions respectives Vérification des débits, flux et variabilité 
de ces grandeurs dans le lemps Un synoptique des usages de l'eau pourra éventuellement être fourni 
à celte fn 

Recnerelie sur tes matériaux el produits manipu'és (malières premères utlséas, consommablés, 
emballages, bois Iraités, peintures, plèces eu produits lavés, produits générés par le site ..) En cas 
de provenance muilipte, préciser les contribulions respectives. 

  

Rappel des éventuels gains cbtonus préalablement à la rise ét œuvré du programme d'aclions et 
des actions ayant conduit à cos gains. 

Éventuelles perspectives quant aux activités responsables das rejets peur les cinq ans à venir. 

2. Partie?:«Ex 
a. Fnisah 3 
o Inventaire des solutions au plus près do la source ou intégré au niveatt du 
procédé, sans a prior, sans omeltre les actions déjà real sécs depuis la campagne RSDE1 : 

amen dés solutions » 
  

Réduction de l'empioi de la substance 
Subsliution de produit 
Substittion de procédé 

ge en rejet zéro 

    

    

sdconumiques Saborses par l'INERIS sont disponibles à ponir du lien suivant 

  

de l'environnement (hupaida.ireris (rbrelindex htm) 
* Documents distincts des BREF qui vent tre élaborés suite à l'entrée en vigueur de fi Directive Emissions 
Bidustrielles ec sur la base desquels Les serant définic: 
S Hp lesogencesdeleau.fr et http ineris fre 

    

< 

  

     uodelisatou ste php 

PA
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Infégrétion où modification au niveau du procédé 
Réduction de l'entrainement de substances vers l'eau 
Stockage, manipulation des produits 
Traitement de Fair 
Gestion des déchets, collectes sélectives 
Effets croisés (impact sur le rejet d'autre(s) substances) ou paramètres polluants (DCQ, MES, etc...) 
consommaton d'eau, émissions atmosphériques, production de déchets, consommation d énerg'e, en 
plus ou en moins, impacts sur l'organisation et la producton, par l'action envisagés 

  
  

Pour chaque solution, fournir le descriptif technique. l'efficacité, l'efficience” et la faisabilité. 

e Inventäire des solutions de traitement, sans 3 ptori, sans ométtre les actions déjà 
réalisées depuis la campagne RSOE1 . 

Gestion des déchets, collactes sélectives 
Traitèment au plus orès de l'éfnission 
Traitement final &ant rejel 
Dans le cas de lrältement dèf en place, description du traitement et de son elflcacdé sur las 
substance(s) considérèc(s), posebilits d'évolution pour améliore: celle afficactà ot el incidence des 
solütions complémentaires de traitement éludiéos sur les instal tions existantes {notamment 
possibilité d'évolution de l'outil épuratoire déjà en placo}. 
Etrets croisés (impact sur le rejet d'autre(s) substance(s} ou paramètres polluants (DGO, MES, 
elc...}}, consommation d'eau, transfert vers les émissions atmosphériques, production de déchets, 
consommation d'énergie, en plus où en mains, impacte sur l'organisation et la production, par l'acten 
envisagée). 

    

Pour cheque Solution, fournir le descriptif technique, l'affñcacité attendue {intégrant éveniuel'emant des 
éléments suite à des essais labarataires}, l'efficience’ et la faisabil té 

o Gas pañticuller dos rajets raccordés 
Noa! lout rejet qui n'est pas déjé raccordé ne peut éludiet celte possibilité conformément au 
Beragraphe 2.3 4 de la note dur 27/04/11 

Les âläments dissonbles sur l'efficacité de ls STEP colaciie Grdustiele ou mixte) en matière 
d'élimination des subslances considérées pourront étre pris en camiple s'ils sont scientifiquement 
étays el en démontrant que les molécules visées sont effectivement dégradéss el non frénsférées de 
la phase aqueuse vers les boues, les éléments les plus probsats étant bien éntendu ceux retatfs à ta 
STEP à laquelle l'ingustnet st raccarde 

  

L'exploitant démontrera, eur la base de documents justificatifs fourns par los gestionnaires de la 
STEP et du réseau auxque!s il est raccordé, que le rejet des substances dangereuses considéré vers 
la STEP permet de garantr un niveau de protection de l'environnement au moins identique à 
l'effeacité d'un traitement in-situ qui aurait ou être ootenu par la mise en œuvre de la technique 
réaliste [a plus efficace déterminée au SV de la présente étude et qu'il n'en césulte pas une 
augmentaton inacceptable des charges polluantes dans le milieu récepteur final {via l'eau et les 
houss en cas d'épandage) Dans çe cas, le choix de ne pas traîter in:situ devra faire l'abjef d'une fiche 
acion prévus au SV ci-après 

b. Faisabilité économique 
Coûts (coûts d'inves ment et de fonctionnement sur cinq ans cu une eutre curée à préciser 
infédieure 4 15 ans) 

  

  

  

Frésiser {a façan dant lus calcule de coûls ont été réalisés (clé de réparttion si l'investissement à 
pusieurs nalñès amailissement, réducton des taxes, redevances ] 

$ L'efficl st le rapport earre Le résullar obtenu es es tvssources utilisées, Dés clémients qualitetifs ct 
éventucilement quantitatifs kg dvirée, KWivkE évitée, st disponible sont act 
*L'eMicience est le rapport entre le résuleat obierut et 1 sourees utilisées 
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Les coûts demendès peuvent comprendre les coûts individuels "décomnposés” suivants : coûls 
ment, coûts liés à l'installation (procédé ou traitement des rejets). études et ingénierie du 

     cuis de démantèlement, coûts liës aux équipements entourant l'installation, équi 
abxialres, instrumentation, éventue's équipements de sécurité supplémentaires rendus nèces 
coûts de maintenance et d'exploitation, coût de l'énergie (matériel, utiktés (eau, produits chimiques, 
pièces dé es), eau, évacuation et traitement des déchets), coûts salariaux (y compris la fétinalion 
du persennel], coût liè à la perte de qualité de production ou à la perte de produétion perdant les 
tevaux de mise en place d'un système do Lraitement des substances, vente d'étecliicité ou da 
chaeur, vente d'éffluents lquides traités ou de produits chimiques recyclés, valeur da revenls des 
équipements, coûts évités (actentiellement sur l'ensemble das pasles de coûts d'exploitalion et de 
maintenance), autres bénéfices {éccnomies d'éncrgle, amétioration de la qualité du produit, gäin de 
production ….) 

          

é, Argumentätion pour identificatiot 

Arguments, à détails sulvant les cditètes s0ivan 

JitS technique 

= faisabilité économique 

  

- fai 

«Association avec la projet Industriel at sas évolutions prévisibles 

-  Areumentation sut un délal raisonnable dé réalisation 

= pour chaque aclion, our l'ansernble des substantes concernées par caite action, flux 
Sbally par substance ou pourcentage d'abattement altendu par substance. 

  

Les actians étudiées devront toutes faire l'objet d'un argumentairé tel que décrit ci-dessus. 
A le lumière de l'argumentation, les sclutions irréalistes seront écartées 

  

Nate : une action peut s'entendre comme la mise en œuvre d'une téchaique ou de la combinaison de 
Plusieurs tlachniques peyvant concourir au résultat annoncé 

Y. Réafisation des fiches action pour les solutions réalistes 

Une fiche action par substance est élabore suivant la modéle Joint en annexe 3, en. téprénant 
l'ensemble des actions rég'istes 
Meta : Une même action sere reprise dons plusiouts fiches si allo impacie plusiaurs Substances 

Des arguments sur la pertinence environnementale au regard de l'impoñance du fux ot de Felfet du 
rejet de {a substance sur l'état du mieu récepteur peuvent étre pns en compte gour éludiec les hehes 
taction réalistes ai choisir parmi celles ci les actions retenues 
- Pasilion par rapport ag fux admissible par le miieu (10% NQE * GMINASÿ pour chaque substance si 
les données sont disponibles 
- Niveau de contaminatian du milieu récepteur par les substances dangereuses : 

  

-  aoport en % du flux contenu dans le rejet Industrel pour chaque substante pat rapponr au flux 

cansiaté dans !& milieu pour chaque substance , 

  - apport en % du flux contenu dans le rejet indusltiel pour chaque subsiance par rapport aux 

flux issus des rejets quantfiés et estimés dans le milieu récepteur pour la substance 
considérée (l'ofgina des données sera précisé. mesures compémenlaires, base de 
données nationales (BDREP* ou autre à préciser), Agences de l'eau, atc.)   

éventuellement, éonfibuhon à la réducton des apports par comparaison aux autres 

<ontioutions recensées à l'hcholls locale où à réchaïle du bassin nyd'égrephiqua el aux 
spgorts en flux annuets au milieu marin le cas échéant 

   

Pour les métaux et métalloides, pour comparer les émissions du site aux NQE. l'entreprise pour 
prendre en compote ta diodisponibilité et le arut de fond gécéhimigue du miiou pour dvauer l'impact 
réel de ses émissions de métaux et métalcïdos sur le miicu téceptaur 

“htipA.irap. ccologle gouv.fMREPindex php 
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VI. Propositions de stratégie d'äction présentant les solutions réteñues par 
l'industriel ét synthèse des gains atiendus par rapport à la réduction d'émissions 
de substances dangereuses après mise en œuvre des solutions retenues par 
l'industriel au terme du programme d'action et de l'ETE 

Araumentation complémentaire passible llée aux contraintes du railieu au regard des arguments 
détaillés au SV. 

Synthèse présontant at Justifiant las solutions retenues par l'industriel 

   

  

Résultat d'abattement globat altandu, esnesntration f 
cbtenus par la miso en œuvre des achens séle nées el räisons du choix, Si dans l8 chapitre précédant on fixe uné approche par subetsnée, il s'agit ici de combiner {ss actions st donc de 
présenter les gains olobaux attendus par substance, fa soluton optimale par substance n'étent pas 
forcément l'oplimum pour chacune des substances, 

et flux final de la substance dans le rejet 

  

   

Synthése des gains obtenus par rappait à la rèduetlon d'ém:ssièns de substances dengerauses aprés 
mise en ouvre des solulions retenues par l'industriel au letme du programme d'action et de lJ'ETE : le 
taoleau 2 figérant en annexa 4 dait étra rempli selon le médèle imposé 

Position par rapport aux critères de flux absolus visés dans 1a nata du 27 avril 2014 qui ont conduit à 
prescrire des études de réduction. 

Nota : Les subslancos déjà traitées dans un éventuel brogremme d'action remis préelablement à 
l'ETE à linsoection doivent étre indiquées dans le tableau 2 qui pennet d'elficher Ja synlhèse des 
Gains obtenus on tenne de réducton d'émissions de substances dangereuses aprés rise en œuvre 
des solufisns identifiées au ferme du programme d'action e! de l'ÉTÉ. 

    

Echéancier possib'e, prenant en compte le cas échéant, la phase de Vatdation opérationnelle des 
solutions de trafement identfiéés : proposition d'un planning do réalisation des actions de 
réduction suppression précisant éventusllement les différentes phasss de réduction/suppression. 

  

Pour ls techniques où combinaison de techniques retenues par l'industriel et présentées dans ce 
chapitre, là fishe en annexe 8 contenant des éléments complémentaires est à fouenir. 
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Annexe 1 
Listes des secteurs d'activité issus de lu cireulaire du 5 janvier 2009 

{éntourer le secteur ov secteur corréénondant dans le tableau ci-dessous) 

  

N° du EURS D'ACTIVITÉ 

  

  

    

setteur SECTEURS  D'ACTIMTÉ oué 8 

1 ABATTOIRS LT 
2.1Raffinagé 
2.2 Dépols el lerrninaux pétroliers 

2 INQUSTRIE PETROLIERE 23 Industries pétrol sites de mélanges et de 
   

  

conditunnement de produits pétraliers 
24 Industriés pétrolières : sites de synthése ou dé 
transformélion de produits péir 

     
3.4 Regfaupement, prétraitérn 
déchets dangereux 

INGUSTRIÉ DU TRAITEMENT ET DU |42 Installations de stockage de déchats non dangereux 

  

    

  

  

    

  

  
  

  

  

  

    

  

    

  

  

  

  

  

È STOCKAGE DÉS DÉCHETS 3.3 Unité d'incinération d'orduros ménagères 
34 Legs de citernes 

ites de traitement da déchots non dangereux 
te 

4 INOUSTRIE DU VERRE 4.2 Gristatleries 
— 4.3 Autres aclvités —+ 

5 ___|CENTRALES THCRMIQUES DE PRODUCTION D'ÉLECTRICITÉ. 
ë INDUSTRIE DE LA CHIMIE 2 
7 FABRICATION DE COLLES ET ADHÈSIFS 
ù FABRICATION DE PEINTURES _ - 
8 [FABRICATION DE PIGMENT D 
1ÿ INDUSTRIE DU PLASTIQUE _ 

11___ | INQUSTRIE DU CAOUTCHOUC D 
45 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES 12.1Ennoblissement 

TEXTILES {2 2Blanch'sseres 
13.1 Préparalan de pôle chimique | 

13 INDUSTRIE PAPETIERE 13.2 Préparatan de pâte con chimique 
_ 14.3 Fabrication de paniers/carons 

14,1 Sidérurgie 
142 Fonderies de métaux ferreux 

LE INDUSTRIE DE LA METALLURGIE 14,3 Fonderies de métaux non ferreux 
‘ 14.4 Production ebou transformation des métaux non 

Es ferteux 

15 INOUSTRIE FHARMAGEUTIQUE : Formulation galénique de produits pharmaceutiques 

16 [INOUSTRIE DE L'IMPRIMERIE __ 

? INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine ani male) 
18.1 Activité vinicole 

18 INDUSTRIE AGRO-ALIMEN 18.2 INDUSTRIE AGRO- ALIMEN T MAIRE (f (Produits 

  

  

  

  {Praduits d'origine végétale) d'arlgine végétata) hors acth 

INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES. CUIRS ET PEAUX 

  

  

LINOUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 

  

INDUSTRIE DU TRAVAIL tÉCANIQUE DÉS METAUX 

  

  

__[INOUSTRIE DU BOIS 
  

STE DE LA LERAMIQUE E! ET. DES MATERIAUR REFRACTAIRES 
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Version du $ août 2014 

[ L Annexe 3: Fiche d'actions pour la Subsiancé A 
  

  

    

Nota : En multiplion les colonnes, on peut foire apparaitre mie comparaison entre les diféreites 

actions de réduction pour tie même substance. 

    

Action N°E 
fsabüintion, suppression, reevelage, traitement, 

entévement déchet, cuvre} 
  

Concentration moyenne innuelle avant action Ven rl 
  

Flex aanuël (née de référence définie pour la 
concentration) avant attion en g fan 
  

Concentration moyenne annuelle ou éstimés après 
action en pg/} 
         
    

Flux abattu estimé ga ga Pourcentage d'abniement 

10 NQE* QMNAS 
  

  

  

Apport ét 
aidiett   

  

récepteur pour la substance cons 

  

  

Coût d'investissement en € 
      

Coût d'investissement on Efe abaitu       
Cnût annuel de fonctionnement (incluant 

ls maintenance el lex taxes) en € 

  

Faisuhilité 
es 1 ne ie se école Coût annuel de Fonetionrentent en É“e 

abattu 
    

Autres coûts éventuels 

  

       

  

             

Autre(s) substanee(s) ou paraméres poiltants (DCO. MES, 
, consommation d'eau, production de déchets. 

consommation d'énergie, en plus où ef moins. par l'action 

envisagée 

    

  

Solution retenues nun retenue par l'industriel 

  

Arguments él raisun principale du chois 
  

Date de réalisation possible ou échéareier 
  

Commentaires (fes croisés polenticis avec Autre(s) 
aetionte), nécessité de validation par un essai opératiunnel 

technique, cle.) 

  

      
  

l'année de nférence pour établir ce Ilux est l'année 2 
action urientée pouc réduire les émissions de substances dar 
geuvent étre quantiliés a été menée savant 21004 

  

     

+ pour fes coûts de fonctionnement, ceux-ci pourrent êtes caleulés sur une périsde de $ ans nu plus si cette 

période est inférieure à ES ans er ensuite annualités paur intégrer Le cubleau € Le paragraphe IX de 

le présent trame détaille es coûts passant être pris en compte dans £es tt économique, 
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Version du 8 

Annexe 4: Tableau 2 : synthèse des gains attendus en matière de réduction 
| d’émissions de substances dangereuses après mise en œuvre des solutions 
L identifiées au terme du programme d'action et de PETE   

  

des per le programme 
programme d'action 

  

vuthèse qui vise d'ensemble dex substances vi 
d'action et FETE réprend également les substances étudiées dans le 
pour indiquer les réductions obtenes suite à la mise en œrivre des actions Draposées dans de 

    

    

  
  
                  
  

Progrénmte, 

Nom de MC Pourcentage Elus [Flux après Echéancier possihle® 
substance cn SDP (au|d'ahattement |abattu | action: la valeur 

liste 1 de Ia Ïglobal aëtendu | en pan [du fus prévue] __— _—_— 
directive 76}, |ou obtenu est elle Inférieure | Date de|Date fin 
SP (ou état Au ctitére absolu | début effective où 
écalogiquey a étude del action prévisionnelle 
au réduction » de la 
pertinentes note R$SDE du 

2HDMIL 

valeur |Ouinon 

suleur | Ouinon 

vuleur | Quiion 

sous forme de date JHMM/AA 
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: Fechnique(s) retenue(s) par l'industriel à Pissue de l'étude 

technico-économique 
Synthèse des éléments relatifs 

au fonctionnement of aux performances environnementales 
  

  

Nometadresse del'explatantet | 
de l'établissement ét nom du 
contait concernu par l'ETE 
  

Activité principale du site et 
référence au(x) secteurs d'activité 
de l'annexe 1 de la circulaire du 
5/01/09 
  

Activités visges par l'annexe | de 
l'arrêté ministériel du 25/06/2004 
# classement 1PPG'I»       
  

QT) Indiquer « non concerné » si l'établissement n'est pas visé par les rubriques de cellé annexé 

Eléments relatlfs à là technique retenue par l'industriel à l'issue de l'élude technico- 

économique qui sera mis en place sur le site 

Intitulé : 

Type de technique : 
- substitution d'une substance dangersuse 
-  techñléue int au hiveau du prosèdé 
-  tachalque de traitement des effluents : 

l 
î 

v interne (a 

[1 
Ü 

  

“ externe: 
* raccordement 
+ installation de fraiternent de déchets 

Substances) qui a{ont) conduit à étudier ot retenir là technique : 

Période ou date prévue pour la miss en place de la technique : 

  

  
    

ibti jAcé je hém: ati Ft 
Description Descçriplion succinct de la technologie (inclure schéma de fonctionnemont 

  

   

ebou vus générale) pm 

Principales Préciser les subslancos pour lesquelles la technologie est mise én œuvre 

substances abatiues | afin de réduiré leur rejet 
et performances Préciser les autres incidences égaiémoat obtenues (ériséions de polluants 

attendues dans l'eau et dans l'air, évo‘ution des déchets en quantité et dangeras lé 
consommalon d'eau, d'énergie, de matères premières, Suppression de 
risques accidenteis..}, Précser des évonlusts gains liés à la production 
{procuctinité, qualité produit] 

  

Préciser les performances attendues au niveau de la technique par Fappail 
aux substances et paramètres identifiés ci-avant . 

:  concentraäions et flux en amont ot en aval da ia lechnijue, 

pourcentage d'abattement en résultant 
+ fréquences considérées pour l'oblention de ces serfarmances (ex : 

moyenne quotidienne eut prélèvement 24h, mensuele au 50 
pércentiles, maximale en mesure Inslantanèe.}, On pourra 
donner également la performance moyenne annuels attendus 
normes de mesure auxquelles it esl fait référence       
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Élfts croisés 

- le débit moyen 

Préciser de la mème manière les performances attendues avant rejet dans 
le mulieu naturel ou dans le réseau pubtic et rappe'er les performances 
réelles avant irstallation de la technique (préciser l'année d'obtention des 
données et les éléments de ca'eul en cas de présentatien de moyennes) 
Préciser à l'inverse les désavantages dela technique en fermes : 

= d'émissions de polluants ou de production de déchets 
= de consommations 
= de dégradalion au de contraintes supp'émentaires au niveau de la 

pradugtion se   

Conditions 
opératoires, limites 
d'application et 
restrictions 

  

  Préciser les paramètres de fanchonnement requis; débit maxima) en 
entrée, température, pl, présence da substances pouvant dégrader là 
performance 

Préciser les éventuelles contraintes en termes d'exprolalon et de 
na intenance 

Préciser les dénves potentioiles connues de la performance el les éléments 
_de maîtrise en regard 
  

Installations 
nouvollos ? 
axistantes 

Préciser si ja mse en œuvre de la technique nécessite de remolacer 
liistalalion au le procédé existant au bien s'il sagt d'ure modification de 
l'installation cu du procédé existant 
Präciser les éventuels frains ou leviers à la misé en p'ace de fa technique 
encombrement.) 
  

Eléments financiers 

Préciser les coûts d'investissement et de fonctionnement sur 9 ans où une 
autre durée à préciser inférieure à (5 ans de la technologie ainsi que tes 
autres coûls éventuels el les éventuelles économies 

Les Gaïls demandés peuvent comprendre les coûts individuets 
“décumposés" suivants . coûts d'investssement, coûts liés à l'instal'ation 
(piotèdé ou lraitément des rejets), éfudes ef ingénierie du projet, achat et 
préparation du site, censhuelion, tests el mise en service, coûls du capital 
mobitsé, coûls de démantélement, coûts liés aux équipements enteurant 
linstaliaton, équiocments divers auxiliaires, Instrumenlaton, éventuels 
équipements de sécurité supplémentaires rendus nécossaires, coûls de 

   
maintenance at d'exploitation, coûl de l'énergie (matériel, ut (eau, 
produits chimiques, pièces détachées), gau, évacuatan et traitem {des 
déchets), coûts salariaux (y compris la fenmalon du personnel), coût lié à ta 
perte de qualité de production au à la perte de production pendant les 
Gavaux dé mise en place d'un système de traitement des substances, 
venise d'électricité au de chaleur, verte d'effuents liquides traités ou de 
produils chimiques recyclés, valeur de revente des équipements, coûts 
évités (patentiellement sur l'ersemb'e das pastes de coûts d'exploitation et 
de maintenance}, autres bénéfices (économies d'énergie, amélioration de 
la qualité du produit, gain de prcductian 

  

    

   
Préviser 14 façon dant les caleufs ant été ré 
linvéslissément a plusieurs fnatlés, arnostis 
redevances .]. 

sés {clé de répartition si 
emènt, réduction des taxes,    

Indiquer la coût (investissements fonctonnemant sur 5 ans au plus en Cig abattu) 

  Raisañs ayant 
canduit à 
sélectionner la 
technologie 

Rappeler les rajsans principales qui ont conduit l'industriel & opter pour la 
ciinotogis reténue (8x : coût, taille de l'installation, performance. ) 

  

Référance       
  

Indiqueé es références du four ur (raison seisle référence 
tachna! x) 

  

  

  

30 

 


